
> Fiche tutoriel

Tutoriel consultation du web 
Dossier Médical Partagé (DMP)

Les prérequis à avoir

• Votre carte CPS 
• Un lecteur de carte associé à votre poste informatique 
• Le logiciel Cryptolib installé sur votre poste informatique

Connexion au web DMP

Ouvrir un navigateur internet (Chrome ou Edge) 
Renseigner l’URL : www.dmp.fr

Cliquer sur « Professionnel » en haut à gauche
Cliquer sur « Accéder au DMP » 
Sélectionner « ProSantéConnect » 

1 Une connexion internet. Privilégier Chrome ou Edge.

2

Votre smartphone avec l’application e-CPS associée à votre carte CPS  

ou alors

https://esante.gouv.fr/services/espace-cps/telechargements-libres/cryptolib-cps-windows
https://www.dmp.fr/


Un lecteur de carte et le logiciel 
Cryptolib doivent être installés sur 
votre poste informatique.

Vous devez avoir enrôlé votre carte 
CPS à l’application e-CPS.

Pour en savoir plus sur l’activation de la e-CPS : 
https://esante.gouv.fr/produits-services/e-cps

Authentification forte via CPS 

Cliquer sur :
« Se connecter avec la carte CPS »

Renseigner votre code de carte CPS 
(4 chiffres) 

Authentification forte via e-CPS 

Renseigner votre identifiant RPPS

Valider la connexion sur votre 
smartphone en ouvrant 
l’application e-CPS

Recherche d’un dossier

Matricule INS (préconisé)
Lecture de carte vitale
Traits d’identité (nom, prénom et 
date de naissance) : uniquement 
si le dossier patient a déjà été 
consulté ou pour les professionnels 
des centres 15.

Possibilité de rechercher votre patient via :
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https://esante.gouv.fr/produits-services/e-cps


Consultation du dossier

Page d’accueil : récapitulatif des derniers documents
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Accès aux documents

Accès aux documents de votre patient en cliquant sur « Liste des documents » ou sur 
l’onglet « Documents ». 

Il est possible de filtrer par type de document, 
par auteur, par spécialité et par période.  



En savoir plus

> Contactez le référent DMP

02 96 33 59 07
www.esante-bretagne.fr

dmp@esante-bretagne.fr 

Règles de consultation

Les règles de consultation sont régies par une matrice d’habilitation :  
https://www.dmp.fr/documents/d/dmp/matrice-habilitation 

Nomenclature  
des documents

Profession

Vidéos et documentation

VIDEOS DOCUMENTS

Comment consulter le DMP ?

Témoignage du Dr. Delaunay sur 
l’usage du DMP en lien avec Mon 
espace santé

La matrice d’habilitation du DMP sur 
le secteur social et médico-social

Fiche mémo : 
 le Dossier Médical Partagée 

Pour découvrir nos vidéos « cas d’usage », rendez-vous sur notre chaîne YouTube ! 

https://www.esante-bretagne.fr/
https://www.dmp.fr/documents/d/dmp/matrice-habilitation
https://youtu.be/I8Rnx2RMc24
https://youtu.be/yKbhqKqMXDI?si=SOjjmqOKBKGfgQnp
https://www.esante-bretagne.fr/wp-content/uploads/2024/06/Flyer-DMP-matrice-habilitation-V2.pdf
https://www.esante-bretagne.fr/wp-content/uploads/2024/06/Fiche_DMP_VF.pdf
http://www.youtube.com/@e-santebretagne9187

